
coordination cntre la Mission et les forces de maintien de la paix de la 
Communaute cconomique des Etats de l'Afrique de l'Ouest ainsi que 
leur r6le et leurs responsabilites respectifs; 

4. Exhorte toutes les parties au contlit a respecter et appliquer le 
CCIIICZ-lo-feu stipulc dans !'Accord de paix signc a Cotonou le 25 juillet 
199310 ainsi qu'a coopcrer pleinement avec !'element avanc:6 de la 
Mission et a assurer la sccuritc de tout le personnel de !'Organisation 
des Nations Unies et de tous les autres personnels charges du maintien 
de la paix et d'activites d'ordre humanitaire sur le territoire libcrien; 

S. De1Na1tde i11.stammtmt que soit conclu dans les meilleurs dclais 
possibles un accord sur le statut de la Mission; 

6. Felicite la Communautc cconomique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest des efforts qu'elle dcploie pour retablir la paix, la sccuritc et la 
stabilite au Liberia; 

7. Felicite egalcmttmt !'Organisation de !'unite africaine des efforts 
qu'elle mcne a l'appui du processus de paix au Liberia; 

8. Decide de rester activernent saisi de la question. 

Adoptee a l'u11a11imite a la 3263' sea11ce. 

Decisions 

Dans une lettre, en date du 27 aoOt 1993, la Pn!:sidente du Conseil 
de sccuritc a informe le Secretaire general de ce qui suit12

: 

• Les membres du Conseil ont etc tenus au courant de revolution 
de la situation concemant !'application de rAccord de paix sur le 
Liberia conclu a Cotonou (Benin) le 25 juillet 199310. 

• A cet cgard, je voudrais vous faire savoir que le Conseil 
appuicrait la misc en place par !'Organisation des Nations Unies d'un 
fonda de contributions volontaires pour le Liberia destine a financer 
la mile en oeuvre de !'Accord de paix, y compris le dcploicment des 
fonx,s de maintien de la paix du Groupe d'observateurs militaires de 
la Communautc cconomique des Etats de rAfrique de l'Ouest, la 
demobilisation des combattants, les elections et !'aide humanitaire, 
comme dernande par la Communaute cconomique des Etats de 
fAtiique de l'Ouest a la reunion au sommet qu'elle a tenue a Cotonou 
du 22 au 24 juillet 1993. 

• Au nom des membres du Conseil, j'attends avec intcret d'etre 
tenue au courant des progres realises en la matiere. " 

A sa 3281° seance, le 22 septembre 1993, le Conaeil a decide 
d'inviter le repreaentant du Liberia a participer, sans droit de vote, a la 
diacu8lion de la question intitulce " La situation au Liberia: rapport du 
Sccrctaire general (S/26422 et Add.19) ... 

Resolution 866 (1993) 
du 22 seplembre 1993 

Le Conseil de securite, 

Rappela11t ses resolutions 813 (1993) du 26 mars 1993 et 856 
(1993) du 10 aout 1993, 

12 S/26376. 
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Ayant examine le rapport du Secretaire general en date des 9 et 17 
septernbre 1993 concemant la creation envisagce de la Mission 
d'observation des Nations Unies au Liberiau, 

Notant que, dans !'Accord de paix signe a Cotonou (Benin) le 25 
juillet 1993 par les trois parties liberiennes10

, ii est dernande que 
l'Orpnisation des Nations Unies et le Groupe d'observateurs militaires 
de la Communaute cconomique des Etats d'Afrique de l'Ouest pretent 
leur concours pour sa misc en oeuvre, 

Soulignant, comme le Secretaire general l'a note dans son rapport du 
2 aoOt 199311 , que, conformement a !'Accord de paix, c'est au Groupe 
d'obaervateurs militaires de la Communaute cconomique des Etats de 
rAfrique de l'Ouest qu'il incombe au premier chef de superviser la misc 
en oeuvre des dispositions d'ordre militairc de !'Accord, le r6le de 
!'Organisation des Nations Unies etant de controler et de verifier ce 
processus, 

Notant que la Mission d'observation des Nations Unies au Liberia 
serait la pmnierc mission de maintien de la paix que !'Organisation des 
Nations Unies entreprendrait en cooperation avec une misaion de 
maintien de la paix deja misc sur pied par une autre organisation, en 
respcce la Communautc cconomique des Etats de l'Afrique de l'Ouest, 

Considirant que la participation de !'Organisation des Nations Unies 
contribuerait pour beaucoup a la mise en oeuvre effective de l'Accord 
de paix et tcmoignerait de la volonte resolue qu'a la communaute 
intemationale de resoudre le conflit liberien, 

Felicitant la Communaute cconomique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest des efforts continus qu'elle deploie pour retablir la paix, la 
sccurite et la stabilite au Liberia, 

Felicitant egalement !'Organisation de !'unite africaine des efforts 
qu'elle mene a l'appui du processus de paix au Liberia, 

Soulignant qu'il importe que la Mission d'observation des Nations 
Unies au Liberia et le Groupe d'observateurs militaires de la 
Communautc economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest cooperent 
pleinement et oeuvrcnt en etroite coordination dans l'exercice de leurs 
mandats respectifs, 

Prenant note du deploiement d'une premiere equipe d'observateurs 
militaires des Nations Unies au Liberia qu'il avait autorisc par sa 
resolution 856 (1993 ), 

Se felicitant de la misc en place de la Commission mixte de controle 
du cessez-le-feu composce des trois parties liberiennes, du Groupe 
d'observateurs militaircs de la Communautc cconomique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest et de !'Organisation des Nations Unies, 

Sefelicitant egalement de la formation a Cotonou, le 27 ao0t 1993, 
du Conseil d'Etat de cinq membres representant les trois parties 
liberiennes, qui doit, conformement a !'Accord de paix, etre mis en 
place en meme temps que demarrera le processus de dcaarmernent et 
qui assurera le fonctionnement au jour le jour du gouvemement de 
transition, 

No1a1,1 que, aux termes de r Accord de paix, des elections legislatives 
et des elections prcsidentielles doivent avoir lieu sept mois environ 
apres la signature de !'Accord, 

u Document.s officiel.s du Co11seil de .securile, quarante-huitieme 
a,inee, Suppleme11t de Jui/let, aoiil et septembre 1993, documents 
S/26422 et Add. I . 



1. Accueille avec satiifactio11 le rapport du Secretaire general en date 
des 9 et 17 septembre 1993 concernant la creation envisagee de la 
Mission d'observation des Nations Unies au Liberian ; 

2. Decide de creer la Mission d'observation des Nations Unies au 
Liberia, sous son autorite et sous la direction du Secretaire general par 
l'intennediaire de son representant special, pour une periode de sept 
mois, etant entendu que celle-ci ne sera maintenue au-dela du 16 
dccembre 1993 qu'une fois que le Conseil aura examine un rapport du 
Secretaire general indiquant si des progres appreciables ont ete realises 
ou non dans la mise en oeuvre de !'Accord de paix signe A Cotonou le 
25 juillet 199310 et des autres mesures visant A instaurer une paix 
durable; 

3. Decide egaleme11t que la Mission comprendra des observateurs 
militaires ainsi que des composantes soins medicaux, genie, 
transmissions, transports et elections, dont les effectifs seront au 
nombre que le Secretaire general indique dans son rapport, de meme 
que le personnel d'appui minimal necessaire, et qu'elle aura le mandat 
suivant: 

a) Recevoir toutes infonnations faisant etat de violations 
presumees de !'accord de cessez-le-feu, enqueter sur ces informations 
et, s'il ne peut etre remedie A la violation, faire connaitre ses conclusions 
A la Commission des violations creee en application de !'Accord de paix 
et au Secretaire general; 

h) Controler le respect d'autres elements de !'Accord de paix, 
notamment A certains points de la frontiere du Liberia avec la Sierra 
Leone et d'autres pays voisins et verifier la mise en oeuvre impartiale de 
!'Accord, en particulier aider A controler le respect de !'embargo sur les 
livraison d'arrnes et de materiel militaire au Liberia et le cantonnement, 
le desarmement et la demobilisation des combattants; 

c) Observer et verifier le processus electoral, notamment les elections 
legislatives et les elections presidentielles qui doivent se tenir 
confonnement aux dispositions de !'Accord de paix; 

d) Aider, scion qu'il conviendra, A coordonner les activites d'aide 
humanitaire sur le terrain avec l'actuelle operation de secours 
humanitaire des Nations Unies; 

e) Elaborer un plan et evaluer les ressources financieres necessaires 
pour la demobilisation des combattants; 

/) Rendre contpte au Secretaire general de toute violation importante 
du droit international humanitaire; 

g) Former les membres des unites du geme du Groupe 
d'observateurs militaires de la Communaute economique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest au deminage et, en cooperation avec le Groupe, 
coordonner le reperage des mines et aider au deminage et a la 
neutralisation des bombes non explosees; 

h) Sans participer aux operations d'instauration de la paix, se 
concerter avec le Groupe d'observateurs militaires de la Communaute 
economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest dans l'exercice de ses 
fonctions propres, tant officiellement, par l'entremise de la Commission 
des violations, qu'officieusement; 

4. Se felicite que le Secretaire general ait declare son intention de 
conclure avec le President de la Communaute economique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest, avant le deploiement de la Mission, un accord 
definissant les roles et responsabilites respectifs de la Mission et de la 
Communaute clans rapplication de !'Accord de paix, confonnement aux 
modalites de fonctionnement definies au chapitre IV du rapport du 
Secretaire general, et prie ce demier de tenir le Conseil au fait des 
progres et de !'issue des negociations qui auront ete engagees a cet effet; 
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5. Encourage les Etats africains A foumir les troupes supplementaires 
demandees par la Communaute economique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest et le Groupe d'observateurs militaires de la Communaute 
economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest; 

6. Sefelicite egalement des mesures prises par le Secretaire general 
en vue de creer un fonds d'affectation speciale pour le Liberia qui 
faciliterait l'envoi de renforts au Groupe d'observateurs militaires de la 
Communautc economique des Etats de fAfrique de l'Ouest par les Etats 
africains, aiderait A assurer l'entretien des contingents mis a la 
disposition du Groupe par les Etats participants et aiderait egalement A 
mener les activites de deminage, d'aide humanitaire et de 
developpement ainsi qu'A faciliter le bon deroulement du processus 
electoral, et demande aux Etats Membres d'appuyer le processus de paix 
au Liberia en versant des contributions au Fonds d'affectation speciale; 

7. Prie instamment les parties liberiennes d'entamer sans tarder le 
processus de cantonnement, de desannement et de demobilisation; 

8. Se felicite de la decision de mettre en place le gouvemement de 
transition et prie de metne instamment les parties liberiennes de s'atteler 
sans tarder a l'exercice des responsabilites de ce gouvemement en 
meme temps que sera mis en route le processus vise au paragraphe 7 
ci-dessus et confonnement A !'Accord de paix; 

9. Demmule au gouvemement de transition de conclure rapidement, 
et en tout etat de cause soixante jours au plus tard apres qu'il aura cte 
installe, un accord avec !'Organisation des Nations Unies sur le statut 
de la Mission afin d'en faciliter le deploiement integral; 

I 0. Prie instamment Jes parties liberiennes d'arreter la 
composition de la Commission clectorale de fa90n que celle-ci puisse 
rapidement entamer les preparatifs des elections legislatives et des 
elections presidentielles qui devront se tenir en mars 1994 au plus tard, 
confonnement au calendrier prevu dans !'Accord de paix; 

11. Demande aux parties liberiennes de cooperer pleinement 
pour perrnettre racheminement en toute securitc et par l'itincraire le plus 
direct d'une aide humanitaire dans !'ensemble du pays, confonnement 
A !'Accord de paix; 

12. Note avec satisfaction que le Groupe d'observateurs 
militaires de la Communaute economique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest s'est declare resolu A assurer la securite des observateurs et du 
personnel civil de la Mission d'observation des Nations Unies au Liberia 
et prie instamment les parties liberiennes de prendre toutes les mesures 
necessaires pour assurer la securite du personnel de la Mission ainsi que 
celle du personnel charge des operations de secours et de se confonner 
strictement aux regles applicables du droit international humanitaire; 

13. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil de securite 
des rapports interimaires sur !'application de la presente resolution, un 
le 16 decembre 1993 au plus tard et un autre le 16 fevrier 1994 au plus 
lard; 

14. Decide de rester activement saisi de la question. 

Adoptee a l'una11imite a la 3281e seance. 

Decisions 

Dans une lettre, en date du 27 septembre 1993, adressee au 
President du Conseil de securite pour !'information des membres du 
Conseil14

, le Secretaire general s'est refere A la resolution 866 (1993) du 

14 S/26532. 


